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Introduction

Les différents changements dans le mode d’habitat et d’occupation de
l’espace rural ont aboutit à de profondes modifications quantitatives et
qualitatives dans l’utilisation des ressources naturelles dans la Jeffara. En
effet, les caractéristiques de cette zone aride, associées à la forte emprise
agricole dont elle est l’objet depuis près d’un siècle, ont entraîné une
pression sans précédent sur ces ressources. La dégradation du couvert
végétal qui couvre les sols sableux a facilité le prélèvement des particules
fines par le vent. Ce matériel enlevé est accumulé par la suite dans d’autres
endroits, engendrant la formation de différentes accumulations dunaires
et initiant des processus de désertification.

Conscient de la fragilité de son environnement et de l’altération
continue de son potentiel de ressources renouvelables, l’État tunisien s’est
engagé depuis les années soixante dans une politique de maîtrise des eaux
de surface et de sauvegarde des terres en pente, de lutte contre l’ensable-
ment et d’amélioration des parcours.

L’objet de cet article est de faire l’inventaire et le bilan des aménage-
ments et des techniques de lutte contre la désertification dans la Jeffara, en
particulier les techniques de conservation des eaux et des sols (CES) et les
travaux de lutte contre l’ensablement et d’amélioration pastorale.
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1. Techniques de CES

1.1. Inventaire et description
La lutte anti-érosive est très ancienne dans la région. Les ruines d’ou-

vrages de lutte contre l’érosion et de collecte des eaux de ruissellement,
qui sont encore visibles à travers la zone (Carton, 1988) (cf. Ben Ouezdou
et Ben Kehia, Partie 1), prouvent bien que les populations locales ont eu à
faire dans le passé au fléau de la dégradation des terres. Toutefois, la lutte
anti-érosive ne devient vraiment organisée qu’avec la colonisation française
et surtout après l’indépendance (ministère de l’Agriculture, 1990).

De nombreux auteurs se sont intéressés à l’inventaire et à la descrip-
tion de ce type d’aménagements dans tout le pays et/ou en zones arides
tunisiennes (El Amami, 1984 ; Alaya et al., 1993 ; Ennabli, 1993 ; Ben
Mechlia et Ouessar, 2004 ; Ouessar et al., 2004 ; Ouessar, 2006). On se
limitera donc à une description brève des différentes techniques rencon-
trées dans la Jeffara.

1.1.1. Les terrasses
C’est une technique de traitement de terrains sur pentes fortes, qui a

été plus ou moins abandonnée ces dernières décennies. Des vestiges sont
encore visibles dans la partie extrême amont de l’oued Moggar. Cependant,
elles sont réintroduites aujourd’hui pour le reboisement des quelques zones
en pente (jbel Tejra) (Ouessar, 2006).

1.1.2. Les jessour
C’est une pratique très ancienne qui caractérise les zones montagneuses

du Sud tunisien (les chaînes des Matmata). Les jessour se localisent tout
le long des thalwegs qui constituent les cours d’eau inter montagnes. Un
jesser est formé par une digue en terre (katra ou tabla) consolidée en
amont (sdar) et en aval (gfaa) par des pierres sèches, un déversoir central
(masref) et/ou latéral (manfes) pour l’évacuation des eaux de débordement,
et la retenue ou on pratique de l’arboriculture (olivier, figuier, palmier,
amandier) et de la céréaliculture (orge et blé). La retenue se forme progres-
sivement par la sédimentation des matériaux de charriage qui permet aussi
le nivellement de la pente initiale du thalweg (El Amami, 1984).

1.1.3. Les tabia
Les digues en terres ou tabia sont des ouvrages façonnés manuelle-

ment ou mécaniquement pour assurer un complément d’irrigation. Elles
sont installées à travers et au long des oueds, placées surtout le long des
petits affluents plutôt que sur les cours d’eaux principaux, à sols profonds
et pente faible (0 à 3 %). 

Une tabia est formée par une longue banquette principale qui suit les
courbes de niveau avec, à chaque extrémité et à angle droit, une banquette
latérale. Le bassin de retenue d’eau est donc entouré sur trois côtés et
ouvert sur le coté amont pour capter l’eau de ruissellement destinée à
l’alimentation des cultures implantées dans la retenue (Alaya et al., 1993).
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1.1.4. Les seuils en pierres sèches
Ce sont des obstacles constitués d’accumulation des pierres sèches

déposées en ligne selon les courbes de niveau. Ils permettent à la fois de
retenir le ruissellement de l’eau sur le terrain en pente et de retenir les
matériaux entraînés par l’eau. Progressivement ces cordons se colmatent
jusqu’à leur sommet, formant ainsi des petites terrasses qui favorisent le
développement du couvert végétal (Boufelgha, 1995).

1.1.5. Les ouvrages de recharge
Il s’agit de petits barrages confectionnés de blocs de cages en fil gal-

vanisés et remplis de pierres (gabion). Installés en travers des oueds, ils
permettent de collecter les eaux de ruissellement dont une partie s’infiltre
en profondeur et le reste coule le long du cours d’eau tout en s’infiltrant
par endroits (Boufelgha, 1995). 

1.1.6. Les ouvrages d’épandage des eaux de crues
Ces sont également des ouvrages en gabion, confectionnés en travers

des oueds, munis de canaux et qui permettent de collecter puis déverser
une partie des eaux de ruissellement tout en les épandant dans les champs
avoisinants. Une telle action favorise la recharge des nappes et la valorisa-
tion des terres agricoles (Boufelgha, 1995).

1.1.7. Les puits filtrants
La recharge par puits filtrants est une technique utilisée surtout pour

les aquifères situés dans les structures calcaires. La contribution de ces
puits dans la recharge de la nappe est d’autant plus importante qu’ils
sont situés dans la zone où l’on a des coefficients d’infiltration faibles ou
lorsque la profondeur du puits filtrant atteint la zone saturée de l’aquifère
(Ouessar, 2006).

1.2. Bilan des réalisations
Les grands travaux en matière de CES dans la Jeffara ont été réalisés

dans le cadre des deux stratégies nationales de CES et de mobilisation des
ressources en eau (1990-2000). Ainsi dans notre zone d’étude (la Jeffara
septentrionale constituée par le quadrilatère Mareth-Toujane-Beni
Khedache-Jorf), il y a eu : 

– Aménagement d’environ 6 500 ha en jessour, tabia, etc.
– Confection de plus de 175 unités de recharge et d’épandage des

eaux de crues,
– Installation de plus de 10 puits filtrants.
– Sauvegarde et consolidation de plus de 8 500 ha de terres agricoles.
Ces aménagements sont reportés dans la carte couleur X (aménage-

ments CES, état 2002).

1.3. Analyse de performance et d’impacts
Les études menées sur l’analyse de la performance et des impacts des
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aménagements CES entrepris dans la Jeffara ont été appréhendées à deux
niveaux tout en considérant, selon les cas, la performance technique (phy-
sique) et la performance agro-socio-économique (Ouessar et al., 2004).

1.3.1. Mobilisation des eaux de ruissellement

Jessour et tabia
Les jessour et les tabia ont pour rôle principal de capter les eaux de

ruissellement et les produits d’érosion afin d’améliorer les conditions
édaphiques et hydriques pour le développement de l’arboriculture et les
cultures annuelles. 

Les études menées par Labiadh (2003), Schiettecatte et al. (2004) et
Ouessar (2006) sur des sous-bassins versants de la zone d’étude (Naguab
et Astout) ont montré que les jessour remplissent bien leur rôle surtout
lors des années peu pluvieuses, caractéristiques de nos zones arides, en
approvisionnant les cultures avec des volumes assez importants en eau de
ruissellement.

Afin d’améliorer la productivité de ces aménagements, Chahbani
(2004) a proposé la pratique des arrosages d’appoint à partir de citernes
(types majels ou fasquias) en utilisant un système de flotteur drainant pour
le puisage des eaux par gravité et l’installation de poches (en pierres ou en
paille) pour l’irrigation souterraine des arbres fruitiers. Il a aussi expéri-
menté avec succès l’utilisation du déversoir de type évacuateur de trop
plein au lieu du déversoir à ciel ouvert pour protéger les digues en terre des
risques de destruction.

Nasri (2002) a montré que le système de tabia réduit pratiquement à
zéro le ruissellement et allège les débits de pointe. Il a aussi montré qu’une
zone cultivée représentant 5 % de la superficie zone de collecte pourrait
être approvisionnée par un volume en eau de ruissellement allant jusqu’à
huit fois la hauteur des évènements pluvieux de plus de 20 mm.

D’autres études se sont intéressées à l’amélioration des caractéristi-
ques géotechniques des digues en terre. Ainsi, Mtimet (1992) et Raboudi
et Ouessar (1999) ont montré lors d’études en laboratoire que l’utilisation
des margines pourrait améliorer sensiblement leur stabilité mécanique.

Toutefois, un manque d’entretien pourrait causer un effet inverse par
le phénomène de rupture en cascade (Bonvallot, 1979 ; Chahbani, 1990).

Les ouvrages de recharge et d’épandage
Ils sont destinés en premier lieu à la recharge des nappes et le

laminage des eaux de crues. L’analyse de la capacité d’infiltration de 16
ouvrages répartis sur tout le bassin versant d’Oum Zessar a montré que
(Bacquaert, 2004 ; Ouessar, 2006) :

– plus l’ouvrage est ancien, moins il a de capacité à infiltrer l’eau du
fait de l’accumulation des sédiments,

– le travail du sol est important pour favoriser l’infiltration,
– la nature du sol peut, soit favoriser l’infiltration (cas de sol sableux),

soit empêcher l’infiltration (sol argilo-limoneux).
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La réduction de la capacité de rétention de ces ouvrages à cause de
l’envasement par les produits d’érosion est indiquée dans le tableau 1. On
remarque qu’il y a une réduction graduelle en allant de l’amont vers l’aval.
Ceci est du au fait que l’érosion des sols dans les zones montagneuses (en
amont) affecte en premier lieu les ouvrages se trouvant en extrême amont,
puis les ouvrages en piémont (partie centrale) et ainsi de suite.

Tableau 1. Estimation de réduction de capacité (%) de rétention
des ouvrages de recharge sur le bassin de l’oued Oum Zessar

Réduction de
capacité (%)

Hauteur des
sédiments (cm)

CompartimentAffluentN°

Oum Zessar

Koutine

Koutine

Koutine

Koutine

Koutine

Koutine

Koutine

Hallouf

Nkim

Nagueb

Nagueb

Nagueb

Hallouf

Hallouf

Hallouf

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

Aval

Aval

Aval

Aval

Aval

Central

Central

Central

Central

Central

Central

Central

Amont

Central

Amont

Amont

5

5

5

5

50

20

20

20

20

50

50

50

50

50

150

150

5

5

5

5

14

18

21

21

21

56

56

56

56

56

88

88

Sources : Bacquaert (2004), Ouessar (2006).

Les puits filtrants
Vu le problème d’accumulation de sédiments qui imperméabilisent au

fil du temps l’aire d’accumulation derrière les ouvrages de recharge, les
puits filtrant sont destinés à favoriser l’infiltration directe des eaux de
crues vers la nappe. Toutefois, ce type d’ouvrage se trouve aussi confronté
au même problème de colmatage des filtres par les sédiments. En effet,
Temmerman (2004) et Ouessar (2006) ont montré dans une étude en labo-
ratoire sur un prototype de puits filtrant, que la capacité d’infiltration est
réduite au fur et à mesure de l’accumulation des sédiments dans le filtre.
Ce phénomène s’accentue davantage, surtout après le séchage de ces pro-
duits. Ainsi, Hilkert (2005) et Ouessar (2006) ont proposé des dispositifs
alternatifs afin de minimiser les risques de colmatages de filtres et d’amé-
liorer la performance de ce système de recharge.
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1.3.2. Recharge de la nappe
Afin d’analyser les impacts des travaux CES sur la recharge de la

nappe de Zeuss-Koutine, Yahyaoui et al. (2002) on utilisé le modèle
MULTIC développé par Djebbi (1992). Après calage et sur la base de
l’historique piézométrique disponible, la simulation en régime transitoire
a consisté à reproduire le fonctionnement hydrodynamique de la nappe
pendant 25 années (1975/2000). Les résultats sont présentés dans le
tableau 2.

Tableau 2. Bilan en eau en régime transitoire (1975, 1996 et 2000)

Infiltration directe aux reliefs des Matmatas

Infiltration à partir du réseau hydrographique  

Contribution de la nappe du Trias

Total

Prélèvement par forages

Ecoulement souterrain vers l’exutoire   

Total

Année 200019961975

4 l/s

447,5 l/s

36 l/s

487,5 l/s

344,5 l/s

154l/s

498,5 l/s

4 l/s

301,5 l/s

36 l/s

341,5 l/s

421 l/s

160,7 l/s

581,7 l/s

4 l/s

285 l/s

36 l/s

325 l/s

123 l/s

202 l/s

325 l/s

Entrées

Sorties

Source : Yahyaoui et al., (2002).

En comparant les résultats du bilan calculé de la nappe relatif aux trois
années (tableau 2), on constate que :

– en 1975 (bassins peu traités par des travaux de CES), les entrées ne
sont que de 285 l/s,

– en 1996 (travaux de CES en cours), les entrées passent à 301 l/s, 
– en 2000 (après achèvement des travaux des ouvrages de recharge),

les entrées de la même nappe arrivent à 447 l/s. 
Ainsi, il y a une nette augmentation du débit d’alimentation de la

nappe en fonction de l’avancement des travaux de CES. Toutefois, sachant
que la nappe de Zeuss-Koutine fait partie d’un système plus important
rassemblant la totalité des nappes de la Jeffara tunisienne et libyenne, il est
important d’introduire l’étude hydrogéologique et la modélisation de cette
nappe dans le cadre du projet d’observatoire du Sahara et du Sahel (OSS)
qui a construit un modèle hydrogéologique du système aquifère du Sahara
septentrional (SASS), regroupant la Tunisie, l’Algérie et la Libye. Ceci
permettra de mieux réajuster le bilan de la nappe concernée.

1.3.3. Impacts économiques
L’évaluation des aménagements de CES réalisés au niveau de la

stratégie de CES (1990-2000) a été entreprise par Sghaier et al. (2002)
par l’analyse coûts avantages élargie (ACAE) en appliquant le modèle
FORCES-MOD développé par la FAO-Banque mondiale (1994). C’est
une évaluation ex-post qui tente d’élargir l’analyse aux phénomènes envi-
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ronnementaux externes aux actions aussi bien tangibles qu’intangibles. Le
travail a permis d’estimer les critères d’évaluation dont notamment le taux
de rentabilité interne (TRI) et la valeur actualisée nette (VAN) et ce, au
niveau des cinq étapes d’analyse décrites dans le tableau 3 :

Tableau 3. Récapitulatif des résultats suivant les étapes de l’ACAE

Etapes d’analyse

Analyse financière (AF)

Analyse économique conventionnelle (AEC)

Analyse économique élargie I (AEE1)

Analyse économique élargie II (AEE2)

Analyse socio-économique (ASE)

TRI (%)

5,47

13,25

18,43

25,98

27,8

VAN*

– 1,065

0,285

0,798

1,049

1,15

Les résultats de l’ACAE montrent que le TRI et la VAN s’améliorent
progressivement d’une étape à l’autre. En effet, ils évoluent respective-
ment de 5,47 % à 27,8 % et de -1,065 à 1,150 millions de dinars tunisiens
(MDT) de l’étape 1 à l’étape 5. En effet, au niveau de l’AEE1, la prise en
compte du phénomène de réduction des coûts de destruction des ouvrages
a accru le TRI et la VAN qui prennent les valeurs respectives de 18,44 %
et de 0,798 MDT. 

Au niveau de l’analyse économique élargie II (AEE2), la prise en
compte de l’effet de la recharge de la nappe à partir des ouvrages de CES
et d’amélioration de la qualité de la vie de la population a permis une
augmentation du TRI à 25,98 % et une nette amélioration du VAN qui
dépasse 1 MDT soit 1,049 MDT. L’analyse économique et sociale a
révélé une amélioration nette du TRI qui passe à 27,8 % et une légère
amélioration du VAN qui passe à 1,150 MDT.

Ainsi, ce travail a pu montrer une rentabilité satisfaisante de ces amé-
nagements aussi bien aux niveaux financier et économique qu’environne-
mental.

2. Aménagements de lutte contre l’ensablement et
d’amélioration pastorale

2.1. Les techniques utilisées
A l’instar du reste du pays, la Jeffara a bénéficié de plusieurs straté-

gies sectorielles et projets de protection des ressources naturelles qui con-
courent à la lutte contre la désertification. On cite notamment : les straté-
gies, de conservation des eaux et du sol, de mobilisation des ressources en

* Les analyses sont effectuées au taux d’actualisation de 10,8 %. 

Source : Sghaier et al. (2002).


















